
MÂLE ADULTE (AUTOMNE)

ATTENTION !  
JE SUIS PEUT-ÊTRE  
UN CARIBOU.
AVANT DE FAIRE FEU, 
IDENTIFIEZ VOTRE GIBIER.

Le caribou forestier et le caribou montagnard sont  
des espèces protégées par la loi. Il est donc illégal  
d’abattre un caribou forestier ou un caribou montagnard.

CARIBOU ORIGNAL

Si vous en trouvez un blessé  
ou mort, contactez :
SOS Braconnage – Urgence faune sauvage 
1 800 463-2191.

Pattes arrière 
foncées Tête en forme triangulaire 

variant du brun au blanc

Bois palmés, plus longs, 
mais moins larges 
que ceux de l’orignal

Pelage davantage gris 
ou blanc sur le cou 

et le poitrail

Pattes arrière
blanches 
en bonne 

partie

Bois palmés
et larges

Tête en forme
rectangulaire 
de couleur brune
uniforme

Pelage brun 
pâle à brun 
très foncé (noir)

EN CAS DE DOUTE,  
NE TIREZ PAS !
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JUVÉNILE (AUTOMNE)

FEMELLE ADULTE (AUTOMNE)
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Pelage variant du brun-gris avec un cou
et un abdomen plus clairs vers l’arrière, 
presque blanc sous la queue.

Bois absents 
chez certaines
femelles

Tête en forme 
triangulaire 
généralement foncée

Bois légèrement palmés, longs et moins
étendus en largeur qu’en hauteur. 
Taille réduite, d’un seul côté

Tête rectangulaire, 
avec présence 
d’un repli de peau 
sous la gorge (fanon)

Pelage variant 
de brun noir 
à uniforme

Pattes arrière plus 
pâles (gris-blanc)

Bois absents

Pelage variant de brun pâle 
à brun foncé et uniforme

Bois absentsPointe de l’épaule 
marquée

Tête en forme 
rectangulaire 
avec museau 
court arrondi

Bois très courts 
et non ramifiés (spike)
ou absents

Pelage variant du brun-gris 
avec un cou et un abdomen 
nettement plus clairs vers l’arrière,
presque blanc sous la queue

Tête triangulaire 
généralement foncée 
avec museau court


